
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE TROIS-PISTOLES 
MRC LES BASQUES 

À une séance extraordinaire du conseil de Ville de Trois-Pistoles tenue en 
la salle du conseil située à l’hôtel de ville le 28 mars 2022 à 19 h 30. 

Sont présents: 

Siège #1 - Maurice Vaney 
Siège #2 - Claudia Lagacé 
Siège #3 - Johanne Beaulieu 
Siège #4 - Yannick Ouellet 
Siège #5 - Éric Belzile 
Siège #6 - Steve Côté 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Philippe Guilbert. 
À moins de mention contraire, monsieur le maire participe au vote. Sont 
également présents Madame Pascale Rioux, directrice générale, greffière 
adjointe et trésorière adjointe, Monsieur Steve Rioux, trésorier et Nancy Dubé, 
greffière et directrice générale adjointe.  

0 Contribuable participe à cette réunion. 

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

14395  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

CONSIDÉRANT QUE la présente réunion a été convoquée par monsieur le 
maire; 

CONSIDÉRANT QU'un avis spécial a été signifié le 21 mars dernier à tous 
les membres du Conseil et que, par conséquent, tous les membres du Conseil 
présents reconnaissent avoir reçu l’avis de convocation de la présente séance 
dans le délai imparti par la Loi.; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Monsieur Yannick Ouellet  

Et résolu à l’unanimité, 

QUE l’ordre du jour soit accepté tel que déposé. 

ADOPTÉE 

1 - OUVERTURE DE SÉANCE 

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3 - SUJETS À DISCUTER 

  

3.1 - AUTORISATION DE SIGNATURE -ENTENTE DE 
SUBVENTION 

4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

5 - LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

  3 - SUJETS À DISCUTER 
 

14396  3.1 - AUTORISATION DE SIGNATURE -ENTENTE DE SUBVENTION 



CONSIDÉRANT QUE le Domaine Trois-Pistoles a déposé un projet afin de 

réaliser le développement de la Phase III auprès de la Société d'habitation du 

Québec; 

CONSIDÉRANT QUE ledit projet a été retenu et que la subvention doit passer 

par les villes et municipalités afin de permettre d'augmenter leur contribution 

aux projets; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par Monsieur Éric Belzile 

Et résolu à l’unanimité, 

QUE le Conseil de ville de Trois-Pistoles autorise Madame Pascale Rioux, 

directrice générale et Monsieur Philippe Guilbert, maire à signer pour et au 

nom de la Ville de Trois-Pistoles l'Entente concernant la subvention à la Ville 

de Trois-Pistoles qui pourrait être conclue en vue du financement du projet 

d'habitation Domaine de Trois-Pistoles - Phase III (projet no ACL-00989) 

entre la Ville de Trois-Pistoles, la Société d'habitation du Québec et le 

ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. 

ADOPTÉE 

  4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

14397  5 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par Madame Claudia Lagacé  

Et résolu à l’unanimité, 

QUE la séance soit levée. Il est 19h33. 

  

_______________________      ______________________________ 

Philippe Guilbert, maire                Nancy Dubé, greffière 

  

 


